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  Lettre datée du 9 janvier 2013, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 2065 (2012), dans laquelle le 
Conseil de sécurité m’a prié de dépêcher une mission d’évaluation technique 
interinstitutions en Sierra Leone pour faire le bilan de la mise en œuvre du mandat 
du Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Sierra 
Leone (BINUCSIL) et de lui soumettre d’ici au 15 février 2013 un rapport contenant 
des propositions détaillées et un calendrier pour la relève, le retrait et la stratégie de 
désengagement du Bureau. 

 Comme vous le savez, des élections présidentielle, législatives et locales se 
sont tenues le 17 novembre 2012 en Sierra Leone, en présence de nombreux 
observateurs internationaux. Malgré leur bon déroulement, le principal parti de 
l’opposition, le Sierra Leone People’s Party, a contesté les résultats et la formation 
du nouveau gouvernement a pris du retard. Nous comptions que sa composition 
serait annoncée dans la première semaine de janvier 2013, mais on s’attend 
maintenant à ce qu’elle le soit entre le 7 et le 10 janvier. D’après les échanges entre 
le BINUCSIL et les représentants du Gouvernement, le Président Ernest Bai 
Koroma devrait reprendre ses fonctions présidentielles d’ici au 13 janvier et les 
nouveaux ministres prendre les leurs au cours de la semaine du 14 janvier. 

 De ce fait, la mission technique interinstitutions susmentionnée, dont les 
activités devaient en principe s’étaler du 7 au 25 janvier, aura lieu du 14 au 
25 janvier afin que ses membres puissent examiner les questions essentielles avec 
toutes les parties prenantes et tous les interlocuteurs qualifiés. 

 J’envisage de publier mon rapport à l’échéance du 28 février, ce qui permettra 
de donner au Conseil un aperçu détaillé de chacun des éléments visés dans la 
résolution 2065 (2012). C’est pourquoi je sollicite un délai. Entretemps, je me 
propose de faire le point de la question à l’occasion du déjeuner que j’aurai avec le 
Conseil le 15 janvier prochain. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter la présente lettre à l’attention des 
membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) BAN Ki-moon 

 


